
Contrat pour la livraison de pâtes fraîches
Fabriquées en respectant la charte de l’agriculture biologique. 

Saison / 2020 .

Le présent contrat est passé entre :   
Cédric Lupo  –  « LUPO’S TRAITEUR »  
1  - 13140 MIRAMAS 
Tel :    07 69 28 88 15 

 
Siret : 53888766200038  

Et l’adhérent 
 Nom : Prénom : 
Mail : 
Tel : 

Engagement :  
Cédric LUPO s’engage à livrer les pâtes commandées à l’ , ci-dessus désigné, sauf en cas de force majeure. 
L’A  est solidaire du producteur dans les aléas de la production. La livraison se fait sur le lieu de distribution 
de l’A  . Toute livraison non récupérée sera perdue.  
Composition : 70% farine de grans locale bio, 20% œufs de  locaux bios, 10% eau et curcuma pour la couleur et anti-
oxydant naturelle  Conditionnement et tarifs :  

4.00 € TTC  FB : Pâtes farine blanche -  de 250g :  
FC : Pâtes farine complète -  de 250g :  4.50 € TTC   
PE : Pâtes farine Petit-Epeautre –  au minima de 600gr :  20€ TTC  

Variété Prix € Qté Total € TTC 

FB – Farine Blanche 4,00 € 

FC – Farine Complète 4,50 € 

PE – Petit Epeautre 20€  

TOTAL 

Règlement : le règlement total s’effectue à la signature du contrat, par chèques libellés à l’ordre de « Lupo » et datés du jour 
de l’engagement.  Nombre de chèques : _____   
Les signataires du présent contrat s’engagent à respecter les principes définis .  

  , le      ……  /  ……  /  2020  
Signature du producteur :            Signature de l’ALupo's Traiteur

12 rue de la rose des vents
Bat Miami

13140 Miramas
Tel: 07-69-28-88-15

N°Siret: 538 887 662 000 38 


